[image: image1.jpg]LES AMIS DU RAYOL CANADEL

Association loi 1901 agréée environnement





ASSOCIATION « LES AMIS DU RAYOL CANADEL »

Règlement Intérieur 
Le présent règlement intérieur est établi  conformément aux statuts de l’association   «  Les Amis du Rayol Canadel » établis le 9 février 1980 et modifiés le 10 mars 1993.

L’article 13 desdits statuts prévoit qu’un règlement intérieur peut venir préciser divers points ayant trait à l’administration de l’association.

Le présent règlement intérieur traite des modes de désignation et de fonctionnement du Conseil d’administration, ainsi que de l’organisation pratique de l’assemblée générale ordinaire. Il reprend en les précisant les dispositions des articles 9, 10 et 11 des statuts.

En cas de besoin, le règlement intérieur pourra être modifié par le Conseil d’administration, qui  fera approuver la nouvelle version par la prochaine assemblée générale ordinaire.
Conseil d’administration

L’association est dirigée par un conseil de membres, élus pour 3 années par l’assemblée générale. Pour faire partie du Conseil d’administration il faut être majeur et à jour de ses cotisations de membre actif ou bienfaiteur. Les membres sont rééligibles. Les membres sympathisants ne peuvent faire partie du Conseil d’administration.

Le Conseil d’administration comporte 4 membres au minimum et 10 membres au maximum.

Le Conseil d’administration choisit chaque année après l’assemblée générale parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé de :

1/ un président

2/ un ou plusieurs vice-présidents

3/ un secrétaire et, s’il y a lieu, un secrétaire-adjoint

4/ un trésorier et, si besoin est, un trésorier adjoint

Le président ne peut exercer plus de cinq mandats annuels consécutifs.

Le président est habilité à représenter l’association en justice, pour tout dossier en demande et en défense.

En cas de vacances, le Conseil d’administration pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l’époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés.

Réunion du Conseil d’administration

Le Conseil d’administration se réunit au moins une fois chaque année, sur convocation du président ou sur la demande du quart de ses membres.

Le Conseil d’administration ne peut siéger et statuer valablement que si au moins la moitié des administrateurs sont présents.

Les décisions sont prises à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Tout membre du Conseil d’administration qui, sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire.

Assemblée générale ordinaire

L’assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l’association à quelque titre qu’ils y soient affiliés et à jour de leur cotisation. L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année au cours de l’été.

La représentation des membres empêchés est possible par son conjoint ou l’un de ses parents en ligne directe ou un autre membre de l’association, sans que quiconque puisse cumuler plus de dix pouvoirs.

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par les soins du secrétaire. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations.

Le président, assisté des autres administrateurs de l’association,  préside l’assemblée et expose le rapport moral de l’exercice.

Le trésorier expose les comptes de gestion de l’association.

L’assemblée générale s’exprime par deux votes séparés, pour donner quitus au Conseil d’administration pour la gestion de l’association et au trésorier pour la régularité des comptes financiers.

Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au remplacement des membres du Conseil sortant, à la majorité des présents et représentés.

Ne devront être traitées, lors de l’assemblée générale, que les questions soumises à l’ordre du jour.
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